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Interview Romain Place
Nicolas Gabayet, Aurore Gaillet, Denis Jouve et Romain Place

PLAN

Présentation
Droit comparé/Droit public comparé
Royaume-Uni
Perspectives

TEXTE

« La valeur d’égalité en droit public fran çais et britan nique », sous la
direc tion de Peggy Ducoulombier, soutenue le 23 novembre 2023 à
l’Univer sité de Stras bourg. Parue en juin 2026 aux éditions LGDJ,
coll. « Biblio thèque de droit public », n  349.o

Présentation
Pouvez- vous briè ve ment résumer l’objet et les résul tats de votre
recherche ?

En droit public fran çais, le prin cipe d’égalité occupe une place
prégnante dans les discours, les déci sions juri dic tion nelles et les
textes consti tu tion nels. Néan moins, son inter pré ta tion concentre le
débat doctrinal. Les diffi cultés proviennent notam ment de ce qu’il
n’est qu’une grille de contrôle portant sur des diffé rences de
trai te ment, qu’il faut évaluer à l’aide de juge ments de valeur. Ainsi,
l’égalité est souvent accom pa gnée de quali fi ca tifs ayant pour objectif
de préciser sa signi fi ca tion : l’égalité en droit ou en fait, devant la loi,
dans la loi, par la loi, ou encore l’égalité formelle, concrète, maté rielle.
Cet état d’incer ti tude, qui obscurcit sa signi fi ca tion, ne peut être
satis fai sant pour la recherche juri dique. L’égalité semble donc être un
terrain adapté à une confron ta tion avec un droit étranger à l’esprit et
à l’épis té mo logie distincts du droit fran çais. La prise de hauteur et le
poten tiel critique de la compa raison des droits peuvent permettre
d’en améliorer la connais sance en démys ti fiant ses fonc tions et
ses enjeux.
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Le droit britan nique a dès lors été choisi comme terrain de
compa raison. Outre un regard original porté sur l’égalité « à la
fran çaise », la compa raison contribue aussi à la connais sance du droit
public britan nique et des enjeux théo riques de l’égalité en droit
public en abou tis sant à l’iden ti fi ca tion de trois fonc tions, distinctes et
complé men taires. Alors même qu’au moment de choisir le Royaume- 
Uni comme terme de la compa raison, l’intui tion menait plutôt à
envi sager un contraste avec la France, les deux droits mani festent en
réalité de grandes ressem blances, en ce que la valo ri sa tion de l’égalité
y remplit les trois mêmes fonc tions. L’égalité légi time le pouvoir
public, le contraint à consi dérer les indi vidus comme des égaux, et lui
confère la fina lité de trans former la société dans un sens égalitariste.

Pour rendre les droits fran çais et britan nique compa rables, la
première étape de la recherche a consisté dans l’élabo ra tion d’une
inter face, grâce à une approche philo so phique du droit qui a mené à
quali fier l’égalité de valeur. S’il existe une diver sité de concep tions
valides de l’égalité, sa signi fi ca tion est dépen dante de plusieurs
variables : « L’égalité, d’accord, mais entre qui, en quoi et sur quel
critère ? » 1. L’égalité ne doit pas être conçue comme un donné, mais
comme un conte nant admet tant des contenus norma tifs. Il est
néces saire d’évaluer ce qu’« être égaux » veut dire. Alter na ti ve ment,
l’égalité décrit une situa tion (les humains sont égaux d’un certain
point de vue) et affirme des prin cipes (les humains devraient être
égaux d’un certain point de vue, mais ne le sont pas actuel le ment). Or,
donner un sens à ces deux opéra tions néces site d’évaluer le carac tère
bon ou mauvais d’un certain état de la société. La signi fi ca tion de
l’égalité est dépen dante de l’adhé sion à une philo so phie norma tive, à
des prin cipes poli tiques et moraux, des idéaux ou des juge ments de
valeur, sans lesquels elle reste incom plète ou fait l’objet de
désac cords continus. L’égalité semble donc répondre à la défi ni tion
de la valeur, c’est- à-dire un concept ou une croyance qui se rattache
à des fina lités dési rables et qui guide les compor te ments. Elle peut
être consi dérée comme un axiome à respecter et/ou une fina lité à
désirer. Consi dérer l’égalité comme une valeur place donc les enjeux
de sa défi ni tion dans les domaines de la morale et de l’éthique, dont
les signi fi ca tions irriguent la sphère du droit public.

En tant que valeur, les rôles joués par l’égalité en droit public se
montrent plus variés que le seul « prin cipe d’égalité ou de non- 



Interview Romain Place

discrimination ». Ses signi fi ca tions sont perméables aux
repré sen ta tions, aux reven di ca tions, aux héri tages histo riques et
anthro po lo giques. Si l’égalité s’exprime diffé rem ment en France et au
Royaume- Uni, du fait des diffé rences de culture juri dique, elle y est
plei ne ment valo risée dans ses fonc tions légi ti ma trices, déon to lo gique
et téléologique.

Premiè re ment, la valeur d’égalité est mobi lisée pour légi timer le
pouvoir poli tique en contri buant à l’adhé sion au modèle de la
démo cratie libé rale. L’établis se ment de la démo cratie en tant que
mode d’attri bu tion du pouvoir repose sur l’indi vi dua lisme
philo so phique en s’oppo sant à toute hiérar chi sa tion qui fonde rait
l’attri bu tion du pouvoir à un seul ou à une mino rité. Alors que le droit
public fran çais s’est déve loppé à partir de la récep tion histo rique
d’une adhé sion expli cite à la valeur d’égalité indi vi duelle, la
démo cra ti sa tion britan nique ne s’est pas accom pa gnée d’une
réflexion expli cite autour de l’attri bu tion égali taire du pouvoir.
Pour tant, son adhé sion expli cite à la démo cratie parle men taire
démontre une évolu tion vers la recon nais sance d’une idéo logie
consti tu tion nelle égali taire. Plus encore, l’égalité contribue à justi fier
l’enca dre ment juri dique de l’exer cice du pouvoir poli tique. Elle crée
une univer sa lité entre tous ses desti na taires et fonde la protec tion
d’un ensemble de droits et libertés. Si la compa raison révèle en
parti cu lier un rôle impli cite de l’égalité dans la philo so phie du
common law, l’inter na tio na li sa tion du droit public a consi dé ra ble ment
renforcé ce rôle en plaçant les droits et libertés de l’indi vidu au
centre de sa justi fi ca tion. L’égalité est le pivot qui relie
l’indi vi dua lisme, la liberté et la dignité de l’être humain.

Deuxiè me ment, la valeur d’égalité fonde axio lo gi que ment des normes
juri diques parti cu lières qui limitent ce pouvoir poli tique. Les
indi vidus doivent être consi dérés, aux yeux de la mesure édictée,
comme ayant une valeur égale. Une première norme juri dique
remplis sant cette fonc tion est le prin cipe général d’égalité, qui
consiste en un contrôle de l’adéqua tion entre les situa tions et les
trai te ments. Bien implanté des deux côtés de la Manche, ce prin cipe
reste toute fois impli cite ou indi rect au Royaume- Uni en se
confon dant avec la ratio na lité admi nis tra tive. Par la suite, un second
corpus de normes juri diques, ciblant les trai te ments défa vo rables au
regard d’une ou plusieurs carac té ris tiques proté gées, est venu
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préciser ce rôle déon to lo gique de l’égalité. La compa raison révèle un
déve lop pe ment commun du droit de la non- discrimination par une
circu la tion inter na tio nale des concepts. Cet ensemble normatif
mani feste, en parti cu lier, une adhé sion à l’égale valeur morale des
vies indi vi duelles qui se voit attri buer une signi fi ca tion norma tive
autour d’un libé ra lisme égali taire multiculturaliste.

Troi siè me ment, la valeur d’égalité est une fina lité de l’action publique.
Le point de départ de cette approche se fonde sur les concep tions
idéa li sées de l’égalité dans le cadre de la justice sociale en philo so phie
norma tive. D’une part, une concep tion distri bu tive de l’égalité justifie
l’adop tion de mesures de redis tri bu tion et d’assu rance écono mique et
sociale afin d’assurer une société plus égali taire du point de vue des
besoins et de l’accès aux ressources. L’inéga lité de distri bu tion des
richesses et des ressources serait injuste et contraire à l’égale valeur
morale des vies indi vi duelles qui dépend de la jouis sance de certains
biens maté riels. D’autre part, une concep tion rela tion nelle de l’égalité
justifie l’adop tion de mesures de correc tion et de compen sa tion des
rela tions inter in di vi duelles afin de forger une société de rela tions
égales entre les citoyens. L’égali ta risme rela tionnel se fonde sur les
concepts de respect et de recon nais sance pour s’opposer aux
rela tions asymé triques entre les indi vidus, notam ment géné rées par
le pres tige, l’estime ou le pouvoir. Ce prisme éclaire notam ment les
enjeux de la péna li sa tion des compor te ments, de l’action posi tive, de
l’accom mo de ment raison nable, des poli tiques publiques
infor ma tion nelles et préven tives, ainsi que par une obli ga tion
procé du rale de promou voir l’égalité.

En conclu sion, la confron ta tion compa ra tive avec le droit public
britan nique permet de s’extirper des réduc tions concep tuelles qui
obscur cissent la signi fi ca tion de l’égalité. Elle aboutit à l’élabo ra tion
d’un « langage commun » dans lequel viennent se loger les
obser va tions compa rées des droits publics natio naux. Tout l’enjeu de
la valo ri sa tion de l’égalité en droit public consiste donc à clari fier la
distinc tion entre ces fonc tions, et à trouver un équi libre entre elles à
la lumière des spéci fi cités des droits publics natio naux et de leur
poro sité aux idéaux philosophiques.

Pouvez- vous spéci fier les moda lités pratiques de votre travail :
moda lités insti tu tion nelles, codi rec tion ou cotu telle, séjour sur
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place, inté gra tion dans une univer sité d’accueil, accès aux
sources, etc.

J’ai réalisé ma thèse à l’Univer sité de Stras bourg, sous la direc tion du
profes seur Peggy Ducou lom bier. L’accès à la grande majo rité des
sources britan niques était possible depuis Stras bourg grâce à l’outil
numé rique. Toute fois, un certain nombre de sources ne se trou vait ni
en ligne, ni dans mon Univer sité. Deux solu tions m’ont permis
d’élargir le champ de mes lectures.

Tout d’abord, j’ai décidé de m’inscrire à la biblio thèque
inter uni ver si taire Cujas, à Paris, qui possède un fonds docu men taire
plus déve loppé. Je m’y suis rendu régu liè re ment durant la première
année de ma thèse.

Ensuite et surtout, en troi sième année de thèse, l’oppor tu nité m’a été
offerte de partir en séjour de recherche au King’s College London. J’y
ai passé plusieurs mois sous la super vi sion du profes seur Robert
Black burn. Ce séjour a été déter mi nant pour ma recherche, à deux
égards au moins.

D’une part, toutes les sources biblio gra phiques auxquelles je ne
parve nais pas à accéder depuis la France se situaient à la
Maughan Library située sur le campus prin cipal. La très grande
qualité des infra struc tures de recherche de cet établis se ment m’a
permis d’accéder à des ressources incon nues jusqu’alors. Pendant ce
séjour, j’ai égale ment eu la chance d’être accueilli aux
Parlia men tary Archives, situées à l’époque dans la Victoria Tower du
palais de Westminster , pour y consulter des travaux prépa ra toires,
des rapports et des comptes rendus de réunion. Ces docu ments
indis pen sables ont contribué à accré diter certaines
expli ca tions historiques.

2

D’autre part, grâce au profes seur Black burn, j’ai pu rencon trer des
acteurs des mondes univer si taire et judi ciaire britan niques. Je leur ai
présenté mon projet et mes intui tions, recueillant leurs réac tions,
critiques et idées. À ce titre, je dois adresser mes remer cie ments
sincères aux profes seurs Robert Winte mute et Catha rine MacMillan
qui ont accepté de consa crer du temps à la discus sion de mon projet.
Par ailleurs, ma rencontre avec Lord Igor Judge, ancien juge et Lord
Chief Justice of England and Wales, a été déter mi nante. Je me
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souviens en parti cu lier de sa réac tion à l’écoute de mon projet,
remar quant spon ta né ment qu’« en droit public britan nique, l’égalité
n’existe pas ». Ces rencontres ont fait mûrir ma réflexion compa ra tive
en me menant à conclure que, loin d’être inexis tante, la valo ri sa tion
de l’égalité en droit public britan nique était en réalité très implicite.

Droit comparé/Droit
public comparé
Quelles ont été vos moti va tions pour un travail doctoral en droit
comparé ?

J’ai décou vert la compa raison des droits dans le cadre de mon
mémoire de Master 2, réalisé sous la direc tion du profes seur Gabriel
Eckert. Il portait sur le droit admi nis tratif des biens et, en parti cu lier,
sur le régime juri dique de protec tion du domaine public. Mon choix
s’était porté sur une compa raison tripar tite entre la France, l’Espagne
et le Royaume- Uni. Ce premier travail de recherche, dont j’ai pu
ulté rieu re ment publier une partie des conclusions 3, m’a permis de
décou vrir les subti lités métho do lo giques de la compa raison
des droits.

En parti cu lier, j’ai été très inté ressé par l’élabo ra tion d’un objet
commun aux droits comparés qui soit suffi sam ment abstrait pour ne
pas biaiser la compa raison, mais aussi suffi sam ment concret pour que
chacun des droits puisse exprimer ses solu tions locales. Cette
réflexion concep tuelle rela tive à la compa ra bi lité révèle tout le
poten tiel de l’outil compa ratif. En droit admi nis tratif britan nique,
l’appro pria tion publique et l’affec ta tion à l’utilité publique sont
disso ciées. J’ai donc choisi de ne pas parler de « biens publics » mais
de recourir au concept de « chose publique », dont la soumis sion à un
régime juri dique spéci fique est rendue néces saire par sa fonc tion au
sein de la société, sans présup poser une quel conque appro pria tion
par une personne publique. Ce prisme d’étude a permis d’étudier
autre ment le droit public fran çais, à la lumière des spéci fi cités
britan niques. Ainsi, la compa raison permet à la fois un décen tre ment
et une prise de hauteur qui changent le regard habi tuel le ment porté
sur certains objets. Au moment d’élaborer un projet de thèse, l’idée
est venue de porter ce « regard de droit comparé » sur un objet
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clas sique du droit public fran çais, qui semblait déjà très exploré mais
dont l’inter pré ta tion parais sait toujours débattue – le
prin cipe d’égalité.

À la lumière de la singu la rité du droit public britan nique observée
dans le cadre de mon mémoire de Master 2, j’ai décidé de consa crer
ma recherche docto rale à une compa raison avec le Royaume- Uni. La
confron ta tion des cultures juri diques fran çaise et britan nique me
parais sait parti cu liè re ment féconde, dans l’objectif d’appro fondir
d’une part, la connais sance fran co phone du droit britan nique et
d’autre part, d’apporter une pierre critique à l’édifice des débats sur
l’égalité en droit français.

Comment avez- vous abordé le droit comparé dans ce travail
doctoral ? Avez- vous adopté une métho do logie parti cu lière ? Y a- t-
il des spéci fi cités s’agis sant du droit public comparé ?

L’exigence métho do lo gique la plus impor tante a été celle d’éviter le
biais dans la compa raison. En effet, les voies d’accès à la connais sance
et à la compré hen sion d’un droit étranger sont néces sai re ment
distinctes de celles de notre propre droit. Il était donc d’abord
néces saire d’évacuer tout élément de l’objet d’étude qui serait propre
au droit fran çais, dans le but de préserver l’inté grité des droits à
comparer. Dans le même temps, la compa raison néces site de
construire un langage commun, capable d’accueillir le dialogue entre
ces droits à comparer. La compa ra bi lité consiste donc à la fois en la
construc tion d’un objet commun et d’une épis té mo logie commune
aux droits comparés. En ce sens, le compa ra tiste doit parler un
« méta lan gage neutre, indé pen dant des langages- objets analysés, et
capable de subsumer les caté go ries employées par chacun d’eux […]
sous des concepts théo riques plus géné raux auto ri sant à les
confronter sur le plan intel lec tuel dans une opéra tion
compa ra tiste » 4. Il doit être conscient du fait que le droit qu’il étudie
est enchâssé dans des struc tures insti tu tion nelles de concepts et
de pensée.

Par consé quent, la déci sion a été prise d’aban donner toute
carac té ris tique formelle et juri dique de l’égalité. Ne sachant pas
d’emblée si un prin cipe juri dique d’égalité exis tait au Royaume- Uni, il
ne me parais sait pas cohé rent de conserver sa carac té ris tique de
« prin cipe ». Plus encore, je souhai tais dépasser l’idée même d’une
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norme juri dique afin de ne rien présup poser quant aux solu tions du
droit étranger. Je me suis donc inté ressé au seul concept d’égalité, à
ses parti cu la rités et à ses signi fi ca tions. Sa nature évalua tive et sa
dépen dance à des concep tions prove nant de la philo so phie poli tique
et morale m’ont mené à la quali fier de valeur, après avoir vérifié qu’il
était théo ri que ment possible d’étudier la présence d’une valeur en
droit – et en droit public. Ce dernier semble être une branche du
droit parti cu liè re ment disposée à accueillir des réfé rences
axio lo giques. Orga ni sant la rela tion entre les gouver nants et les
gouvernés, il contribue notam ment à la légi ti ma tion du pouvoir
poli tique et à son enca dre ment juri dique. Tant dans son versant
consti tu tionnel qu’admi nis tratif, il contient géné ra le ment de
nombreuses réfé rences à des valeurs.

Armé de ces réflexions théo riques préa lables, le choix de consi dérer
l’égalité comme une valeur rendait compa rables les droits publics
fran çais et britan nique. Ce prisme d’étude ne présup po sait rien quant
aux résul tats de la compa raison. La valo ri sa tion de l’égalité pouvait
être tant omni pré sente qu’absente dans un droit national.

À l’étape de la compa raison en tant que telle, ce prisme
métho do lo gique impo sait d’opter pour une inter dis ci pli na rité
assumée. Pour iden ti fier le rôle de la valo ri sa tion de l’égalité en droit
public dans chacun des droits comparés, il était néces saire d’en
comprendre la construc tion histo rique, de « mettre au jour la
foul ti tude de traces discur sives – histo riques, épis té mo lo giques,
écono miques, poli tiques, linguis tiques, disons, culturelles » 5.

Quelles ont été les diffi cultés éprou vées ? Avez- vous spécia le ment
éprouvé des problèmes de traduc tion de notions ou concepts ?

L’approche métho do lo gique construite a généré deux types
de difficultés.

D’une part, était- il possible de choisir une valeur comme objet
d’étude en droit comparé ? Est- il possible d’iden ti fier les valeurs
portées par un discours ? Le droit est- il un discours qui véhi cule des
valeurs ? La compa ra bi lité a d’abord été construite à l’aide de la
philo so phie du droit par l’inter mé diaire d’une réflexion théo rique
préa lable. Si la diver sité axio lo gique contem po raine complexifie le
processus du choix moral, il n’en demeure pas moins qu’il semble
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possible d’atteindre une connais sance prag ma tique de ces valeurs en
obser vant la teneur des discours qui y font réfé rence. Observer les
réfé rences discur sives aux valeurs dans le cadre du droit néces site
cepen dant de ne pas perdre de vue la spéci fi cité juri dique. Il a donc
fallu démon trer que le droit était suscep tible de véhi culer des
repré sen ta tions et des valeurs, se nour ris sant des sphères extra- 
juridiques comme la philo so phie poli tique et morale et les enjeux
politico- historiques. La théorie et la philo so phie du droit ont été
déter mi nantes dans la réso lu tion partielle de ces ques tion ne ments
liés à la métho do logie compa ra tive. La pratique juri dique exprime
bien des valeurs et contient des raison ne ments moraux, affec tant la
struc ture consti tu tion nelle et l’inter pré ta tion des normes juridiques.

D’autre part, le choix d’une valeur pour objet commun et de
l’inter dis ci pli na rité pour méthode ne pose- t-il pas la ques tion de la
posture du cher cheur ? La ques tion de l’objec ti vité a semblé devoir
être résolue avant d’entre prendre la compa raison. L’objet de
recherche porte sur « des systèmes de pensée norma tive » 6 qui
ques tionnent la possi bi lité de s’en tenir à une stricte rigueur
descrip tive – si tant est qu’il soit possible de décrire une réalité de
manière complè te ment objective 7. En droit comparé, il n’est même
pas certain qu’il soit envi sa geable d’accéder complè te ment à la
connais sance du droit étranger, s’il est consi déré que le cher cheur
est toujours soumis à un certain ethno cen trisme. Toute fois, un travail
compa ratif ne requiert pas une objec ti vité absolue. Il peut en
revanche opter pour une neutra lité de second niveau, repo sant sur
l’iden ti fi ca tion trans pa rente des choix métho do lo giques réalisés.
Dans le cadre de cette recherche, le choix a été fait de s’immerger
dans les repré sen ta tions histo riques, axio lo giques et cultu relles, tout
en assu mant que la lecture qui en est faite vise à convaincre
le lecteur.

Concer nant la traduc tion, l’obser va tion du droit public britan nique a
rendu néces saire d’expli citer la signi fi ca tion de certains concepts peu
tradui sibles et/ou à forte conno ta tion cultu relle, tels que le
common law, le rule of law, le judi cial review, la fairness, le non- 
partisanship, la prorogation. D’autres concepts revêtent une
signi fi ca tion juri dique plus tech nique qu’il a fallu définir
atten ti ve ment, comme ouster clause, remedies, unreasonableness,
irrationality, legi ti mate expec ta tions, anxious scru tiny, equa lity duty.
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Enfin, le concept de souve rai neté paraît inté res sant du point de vue
de la traduc tion – très connu des deux ordres juri diques comparés, il
y porte toute fois une signi fi ca tion très diffé rente qui ne peut être
comprise qu’à la lumière des spéci fi cités de l’histoire
consti tu tion nelle fran çaise et britan nique. Tous ces concepts ont une
signi fi ca tion propre ment interne qui n’est pas immé dia te ment
acces sible à l’obser va teur étranger, qui doit être attentif au
fonc tion ne ment du « collectif de personnes ayant une exper tise dans
un domaine donné, [se tradui sant] par des compé tences recon nues et
par une légi ti mité et une auto rité en matière de produc tion et de
connais sances » 8.

Quel apport spéci fique du droit comparé dans votre travail ?

L’origi na lité des conclu sions de cette recherche est une consé quence
directe du travail métho do lo gique préa lable. Sans l’approche
singu lière de la compa raison des droits, l’égalité aurait conservé ses
carac té ris tiques formelles propres au droit fran çais. Le droit comparé
a permis de s’en délier, de consi dérer autre ment l’objet d’étude, de
perce voir que le concept d’égalité en droit public ne fonde pas
seule ment une norme juri dique parti cu lière. Il s’exprime de manière
plus large et trans ver sale, et remplit diverses fonc tions qui ne sont
pas toujours étudiées ensemble.

Plus encore, le droit comparé contribue à l’amélio ra tion de la
connais sance du droit public britan nique en tant que telle. Son étude
permet de comprendre que la manière dont un ordre juri dique se
saisit d’une valeur et lui confère des signi fi ca tions, est forte ment liée
au partage d’une culture consti tu tion nelle et insti tu tion nelle. Un
même concept d’égalité revêt des signi fi ca tions fort diffé rentes de
part et d’autre de la Manche, même s’il y remplit des
fonc tions semblables.

Il faut égale ment noter que la hauteur du prisme d’étude compa ratif a
permis de mettre en pers pec tive les rela tions qu’entre tiennent les
ordres juri diques fran çais et britan nique avec les droits
inter na tio naux et euro péens. Les concep tions de l’égalité portées par
ces derniers sont direc te ment confron tées aux concep tions
natio nales de l’égalité – ce qui a généré de nombreux débats
doctri naux en France comme au Royaume- Uni. Par exemple, la
doctrine britan nique continue de s’inter roger sur la nature des droits
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fonda men taux. Sont- ils natu rels, au sens où les indi vidus en jouissent
du seul fait qu’ils sont humains 9, ou sont- ce plutôt des stan dards de
légi ti mité poli tique dont la protec tion est dépen dante de
circons tances insti tu tion nelles et politiques 10 ? Si la protec tion
inter na tio nale et euro péenne des droits de l’homme mobi lise
majo ri tai re ment la notion d’égale dignité des êtres humains, le sujet
existe juri di que ment par l’inter mé diaire du common law, en tant que
membre d’une communauté 11. Au Royaume- Uni, le statut égali taire
des indi vidus soumis au droit n’a donc pas été pensé à partir d’une
concep tion préju ri dique de l’indi vidu titu laire de droits natu rels, mais
bien à partir d’une rela tion poli tique entre le sujet et le pouvoir. La
liberté est dans le common law .12

Royaume- Uni
Pour quoi la compa raison avec le Royaume- Uni ? Quels apports de la
compa raison avec la France et/ou avec d’autres systèmes ? Y a- t-il
des spéci fi cités à relever s’agis sant spécia le ment du droit public
comparé ?

Le droit britan nique est souvent décrit comme le repré sen tant d’une
famille juri dique distincte, dont la manière d’appré hender les sources
du droit, les méthodes et les tech niques juri diques serait diffé rente.
La tradi tion de common law s’oppo se rait ainsi à la tradi tion civi liste.
La première préfé re rait l’empi risme et l’induc tion et accor de rait au
juge un rôle prépon dé rant, alors que la seconde opte rait pour la
déduc tion, la systé ma ti sa tion et la codi fi ca tion. Si ces diffé rences ne
doivent être rendues ni statiques ni abso lues, il n’en demeure pas
moins que le Royaume- Uni est marqué par une tradi tion et une
culture consti tu tion nelle qui y influencent la pratique juridique.

Le droit public britan nique mani feste à cet égard des singu la rités
parti cu liè re ment inté res santes pour le projet compa ratif, dans
l’optique d’être confronté au droit public fran çais. Il s’est formé à
partir d’un héri tage culturel, au sein duquel a été conçue la rela tion
du pouvoir poli tique et du droit. Celui- ci repose sur l’esprit du
common law. Ses diffé rentes lectures et relec tures histo riques ont
forgé des insti tu tions, des règles et des prin cipes présentés comme
perma nents. La liberté est perçue comme « l’œuvre » du common law.
Elle n’est pas le produit d’une inter ven tion volon taire mais la
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compo sante d’une culture juri dique partagée. Par consé quent, la
culture juri dique britan nique se carac té rise par une résis tance
rela tive à l’idée de réforme. Elle adhère plutôt à l’incré men ta lisme,
repo sant sur une préfé rence pour la correc tion plutôt que la
redé fi ni tion et mani fes tant une préfé rence pour la
conti nuité historique 13. Au contraire de la France, le Royaume- Uni n’a
pas connu de moment de « fonda tion » ayant impliqué la rédac tion
d’un texte général orga ni sant le pouvoir poli tique. Aucun des
événe ments consti tu tion nels rencon trés n’a déclenché l’écri ture d’un
tel texte. Sa Consti tu tion n’est donc pas codi fiée, composée de
sources à la fois écrites et non écrites. Contrai re ment à
la V  Répu blique fran çaise, l’un des piliers de la Consti tu tion
britan nique est la supré matie parle men taire. Ce prin cipe ne contredit
pas l’autre prin cipe fonda mental, le rule of law qui, en tant que
prin cipe de léga lité, prévient tout abus du pouvoir poli tique et dirige
l’inter pré ta tion des lois. De manière géné rale, c’est assu ré ment « la
combi naison de règles juri diques et non juri diques (ou
conven tion nelles) qui fournit le cadre de gouver ne ment et
régle mente le compor te ment des acteurs poli tiques prin ci paux » 14.
Dès lors, ces singu la rités insti tu tion nelles et cultu relles font du droit
public britan nique un comparandum inté res sant par rapport au
droit français.

e

Du point de vue de l’égalité, le Royaume- Uni mani feste égale ment des
spéci fi cités inté res sant direc te ment le projet compa ratif, tant il peut
sembler diffi cile d’y iden ti fier un prin cipe d’égalité. Comme le notait
cyni que ment George Orwell, « l’Angle terre est le pays le plus marqué
par la domi na tion de classe […] elle est une terre de snobisme et de
privi lège » 15. La forme monar chique paraît s’opposer, en elle- même, à
l’idéal d’égalité en confé rant un pouvoir impor tant à un membre de
l’État, et à ses héri tiers, en vertu de leur nais sance. Le bica mé risme
du Parle ment britan nique repose sur une distinc tion d’ordre
aris to cra tique, la Chambre des Lords étant composée de membres
non- élus. Toute fois, la compa raison a montré que ces obser va tions
ne résis taient pas à l’étude détaillée du droit public britan nique.
Malgré ces carac té ris tiques inéga li taires, l’évolu tion des prin cipes du
droit public britan nique démontre en réalité une adhé sion impli cite
et progres sive à l’idéal d’égalité entre les individus.
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Perspectives
Quels conseils donneriez- vous à un étudiant entre pre nant une
thèse en droit public comparé ?

Je lui conseille rais d’abord d’être très attentif à la construc tion
métho dique de la compa ra bi lité, et en parti cu lier à la néces sité
d’éviter tout biais dans la défi ni tion de l’objet d’étude. Arrivé à l’étape
de la compa raison, je lui conseille rais de main tenir un regard
inter dis ci pli naire sur son objet d’étude, en se rendant attentif aux
subti lités cultu relles, à l’impor tance des événe ments histo riques et à
la circu la tion des idées philo so phiques. S’il ne faut pas hésiter à
exploiter des sources qui ne sont pas stric te ment juri diques, car elles
enri chissent la compré hen sion des solu tions et débats juri diques, il
faut le faire d’une manière métho dique et rigou reuse. Enfin, je lui
conseille rais d’être complè te ment trans pa rent sur les choix effec tués
au fur et à mesure de la démonstration.

Quelles sont les pistes en droit comparé que vous souhaitez
explorer vous- même, indi vi duel le ment et/ou collec ti ve ment ?

À partir des intui tions nées dans mon travail de thèse, je souhaite
orienter ma recherche compa ra tive autour d’un objectif général et
d’autres objec tifs plus spécifiques.

L’objectif général consiste à ques tionner les valeurs sous- jacentes aux
discours des acteurs et aux normes juri diques qui en sont l’objet. Pour
ce faire, je souhaite mobi liser l’outil de la compa raison des droits
adossé à une réflexion théo rique trans ver sale sur les rela tions entre
le droit public et la philo so phie des valeurs. En parti cu lier, je souhaite
m’inté resser à la justi fi ca tion axio lo gique de la protec tion des droits
et libertés de l’être humain en confron tant plusieurs
ordres juridiques.

D’autres objec tifs plus spéci fiques concernent l’exten sion de la
compa raison franco- britannique à de nouveaux objets. Dans la
conti nuité de travaux déjà consa crés à la procréation 16 ou encore à la
liberté du commerce 17, je souhai te rais m’inté resser à d’autres objets à
propos desquels une compa raison franco- britannique semble
féconde. Pour ne citer que deux exemples, les droits publics fran çais
et britan nique pour raient être confrontés à la ques tion des
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consé quences de la période colo niale sur leurs concepts
consti tu tion nels, ou encore à la ques tion de la redis tri bu tion
des richesses.

Quelles pers pec tives/pistes pour la compa raison – les parte na riats
avec le Royaume- Uni ?

Qu’elle soit compa ra tive ou qu’elle porte sur le droit public
britan nique seule ment, la recherche portant sur le Royaume- Uni est
active et implantée en France. Les pistes, les pers pec tives et les objets
d’étude poten tiels paraissent nombreux et variés, ce qui devrait
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occa sions de la confronter avec les prin cipes fran çais semblent
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protec tion inter na tio nale des droits et libertés. En parti cu lier, la
ques tion migra toire est au centre de ce discours, remet tant
notam ment en cause les arrêts de la Cour euro péenne des droits
de l’homme 20. Face à ces argu ments, la recherche juri dique franco- 
britannique est suscep tible d’éclairer ces débats à l’aide d’une mise en
pers pec tive comparative.
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